
École alsacienne

Règlement de la vie à l’École

À l’attention des élèves et de leurs parents

« La vie scolaire, collective, implique des règles de vie en commun, propres au fonctionnement de
l’École. » Le Règlement de la vie à l’École, page 3.

Le règlement est consultable et téléchargeable sur notre site Internet : www.ecole-alsacienne.org
Un travail sera fait dès le début de l’année, avec le professeur de classe, en heure vie de classe et
régulièrement tout au long de l’année, afin que chacun s’approprie les points essentiels du règlement.

Il est indispensable que chaque élève et chaque parent aient réalisé une lecture personnelle et
attentive du règlement, afin de préparer le travail qui sera accompli en heure de vie de classe.

Coupon à remettre au professeur de classe

avant le lundi 9 septembre 2013

NOM :

PRÉNOM :

CLASSE :

« J’ai téléchargé et lu attentivement le Règlement de la vie à l’École »

Date :

Signature de l’élève : Signature des parents :
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